
Image not found or type unknown

Congé sabbatique après un congé parental

Par asamper, le 29/06/2016 à 11:21

Bonjour,
Est-il possible de prendre un congé sabbatique immédiatement après un congé parental à
temps plein, sans retour au travail (sous réserve d'avoir l'ancienneté suffisante) ?
Merci.

Par P.M., le 29/06/2016 à 11:40

Bonjour,
A priori, il est possible de prendre un congé sabbatique après le congé parental en respectant
les délais pour le demander si vous remplissez les conditions sachant que l'employeur,
suivant la taille de l'entreprise, peut le refuser ou le reporter...
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